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Proposition de loi visant à aménager le code de la justice pénale des 
mineurs et certains dispositifs relatifs à la responsabilité parentale 

Article 1er 

Le code pénal est ainsi modifié : 

1° L’article 227-17 est ainsi modifié : 

a et b) (Supprimés) 

b bis) (nouveau) Le second alinéa est ainsi modifié : 

– après le mot : « mineur », sont insérés les mots : « ou au détriment de ce 
dernier » ; 

– les mots : « du délit prévu à l’article » sont remplacés par les mots : « des 
délits prévus aux articles 227-3, 227-4, 227-4-3, 227-5 à 227-7, 227-17-1 et » ; 

c) (Supprimé) 

2° (Supprimé) 

3° Après le mot : « loi », la fin de l’article 711-1 est ainsi rédigée : 
« n°       du       visant à aménager le code de la justice pénale des mineurs et 
certains dispositifs relatifs à la responsabilité parentale, en Nouvelle-Calédonie, 
en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna. » 

Article 2 

I et II. – (Supprimés) 

III (nouveau). – Au dernier alinéa de l’article L. 311-5 du code de la justice 
pénale des mineurs, le mot : « premier » est remplacé par le mot : « deuxième ». 

Article 3 

I. – L’article 1242 du code civil est ainsi modifié : 

A. – Le quatrième alinéa est ainsi modifié : 

1° Au début, les mots : « Le père et la mère » sont remplacés par les mots : 
« Les parents » ; 

2° Après le mot : « sont », sont insérés les mots : « , de plein droit, » ; 
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3° À la fin, les mots : « habitant avec eux » sont remplacés par les mots : 
« , sauf lorsque que ceux-ci ont été confiés à un tiers par une décision 
administrative ou judiciaire » ; 

B (nouveau). – À l’avant-dernier alinéa, les mots : « père et mère » sont 
remplacés par le mot : « parents ». 

II (nouveau). – Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code des assurances 
est ainsi modifié : 

1° L’article L. 121-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, lorsque l’assureur a indemnisé un dommage sur le fondement du 
quatrième alinéa du même article 1242 et que le parent du mineur ayant causé ce 
dommage a été définitivement condamné sur le fondement de l’article 227-17 du 
code pénal pour des faits en lien avec la commission du dommage, l’assureur peut 
exiger de ce parent le versement d’une participation à l’indemnisation du 
dommage ne pouvant excéder 7 500 euros. » ; 

2° Au début du premier alinéa de l’article L. 121-12, sont ajoutés les mots : 
« Sans préjudice du second alinéa de l’article L. 121-2, ». 

Article 4 

(Supprimé) 

Article 4 bis (nouveau) 

Le code de la justice pénale des mineurs est ainsi modifié : 

1° Le dernier alinéa de l’article L. 112-15 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Toutefois, le placement peut se poursuivre après la majorité de 
l’intéressé, sur décision spécialement motivée du juge, lorsqu’il a été prononcé à 
l’égard d’un mineur pour la poursuite ou l’instruction des infractions à caractère 
terroriste mentionnées au 1° de l’article 421-1 et aux articles 421-2-1, 421-5 et 
421-6 du code pénal ou des infractions commises en bande organisée. » ; 

2° Après le 3° de l’article L. 331-1, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Si la peine d’emprisonnement encourue est supérieure ou égale à 
cinq ans pour une infraction à caractère terroriste ou pour une infraction commise 
en bande organisée. » ; 
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3° L’avant-dernier alinéa de l’article L. 331-2 est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Cette durée est portée à deux ans pour la poursuite ou 
l’instruction des infractions à caractère terroriste et des infractions commises en 
bande organisée. » ; 

4° Après l’article L. 333-1, il est inséré un article L. 333-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 333-1-1. – Le mineur âgé d’au moins treize ans peut être assigné à 
résidence avec surveillance électronique par le juge des enfants, le tribunal pour 
enfants, le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention, dans les 
conditions et selon les modalités prévues aux articles 137 et 142-5 à 142-13 du 
code de procédure pénale, lorsqu’il encourt une peine d’emprisonnement égale ou 
supérieure à cinq ans pour des infractions à caractère terroriste ou pour une 
infraction commise en bande organisée. Ces juridictions statuent après avis du 
service de la protection judiciaire de la jeunesse ou du service pénitentiaire 
d’insertion et de probation si l’intéressé est majeur au moment de la décision. 

« Il peut en outre être astreint aux obligations prévues aux 1° à 14° de 
l’article L. 331-2 du présent code. 

« Les dispositions relatives au placement sous surveillance électronique 
mobile ne sont pas applicables. » ; 

5° Après le 1° de l’article L. 334-4, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 

« 1° bis S’il encourt une peine correctionnelle d’emprisonnement supérieure 
ou égale à cinq ans pour une infraction à caractère terroriste ou pour une infraction 
commise en bande organisée ; » 

6° Après l’article L. 433-5, il est inséré un article L. 433-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 433-5-1. – La durée totale de détention provisoire mentionnée au 1° 
de l’article L. 433-2 est portée à trois mois pour l’instruction des délits 
mentionnés à l’article 421-2-1 du code pénal ou des délits commis en bande 
organisée. 

« La durée totale de détention provisoire mentionnée au 2° de 
l’article L. 433-2 du présent code est portée à un an pour l’instruction des crimes 
prévus au 1° de l’article 421-1 et aux articles 421-5 et 421-6 du code pénal, ainsi 
que pour les crimes commis en bande organisée. » ; 
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7° L’article L. 433-6 est ainsi modifié : 

a) Au début, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La durée totale de détention provisoire mentionnée au 1° de 
l’article L. 433-2 est portée à un an pour l’instruction des délits à caractère 
terroriste, à l’exception du délit mentionné à l’article 421-2-1 du code pénal, ainsi 
que des délits commis en bande organisée. » ; 

b) Après le mot : « instruction », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : 
« des délits mentionnés aux articles 421-2-1 et 421-2-6 du code pénal et des délits 
commis en bande organisée. » ; 

c) Le second alinéa est complété par les mots : « et pour l’instruction des 
crimes commis en bande organisée ». 

Article 5 

(Supprimé) 

Article 6 

Le code de la justice pénale des mineurs est ainsi modifié : 

1° (Supprimé) 

2° Le premier alinéa de l’article L. 322-3 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Il contient, le cas échéant, les coordonnées de l’assureur garantissant 
la responsabilité civile des représentants légaux du mineur. » 

Article 7 

(Non modifié) 

À l’article L. 322-5 du code de la justice pénale des mineurs, les mots : « est 
obligatoire » sont remplacés par les mots : « et le rapport mentionné au a du 2° de 
l’article L. 423-4 sont obligatoires ». 
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Articles 9 et 10 

(Supprimés) 
 

Article 11 

Après le mot : « loi », la fin des articles L. 721-1, L. 722-1 et L. 723-1 du 
code de la justice pénale des mineurs est ainsi rédigée : « n°       du       visant à 
aménager le code de la justice pénale des mineurs et certains dispositifs relatifs à 
la responsabilité parentale, sous réserve des adaptations prévues au présent 
chapitre. » 

 


